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La commune ŘΩLƎƴȅa révisé son Plan Local
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ(PLU)en 2017. Dans le cadre de ce
PLU,la ville a défini un projet de territoire pour les
10 à 15 prochaines années. Différents sites de
projet qui permettaient, en complément de
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴmesurée permise dans le diffus, de
répondreauxobjectifsde productionde logements,
y compris de logementslocatifs sociaux,ont alors
été identifiés.

La ville a également identifié dans le PLU des
secteursŘΩŜƴƧŜǳȄet de réflexionà plus long terme,
dont le secteurgare.

En effet, au regarddes enjeux,deƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜde
ce secteurprésentantun potentiel de densification
important, de ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜdu devenir de la gare
avec le projet de prolongement du Tram Express
Sud Massy Evry mais aussi du développement
ŘΩŀǳǘǊŜǎinfrastructures lourdes de transports en
communcommele projet de ligne 18 du métro du
Grand Paris Expressqui auront une répercussion
dansle développementde la villeŘΩLƎƴȅΣdes forts
enjeuxenvironnementauxsur le secteur,le choixa
été fait de prendre le tempsde la réflexionquant à
un projetŘΩŜƴǎŜƳōƭŜcohérentsur le devenirde ce
secteur.

/ΩŜǎǘdans cet objectif, ǉǳΩǳƴoutil ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣun
périmètre de constructibilité limitée, au titre de
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-41 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣa été
instauré dans le cadre de la révision du PLUde
2017, et cepour uneduréemaximalede5 ans.

[ΩƻōƧŜǘde la présente étude consiste donc en
ƭΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘde la réflexionsur le secteuret
sur son évolution possible et souhaitée par les
habitants.

En effet, cette étude a été menée en co-
constructionavecles habitants,à travers3 ateliers
et une réunion publique, de manière à ce que les
habitantspartagenttout ŘΩŀōƻǊŘleur connaissance
du quartier, de ses atouts, de ses contraintes, et
soient acteurs et expriment eux-même les
ambitionset enjeuxŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴet de devenirde ce
quartier.

[ΩŞǘǳŘŜa enfin pour objectifŘΩŀōƻǳǘƛǊà des pistes
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdu PLUqui pourront être intégréesdans
le cadreŘΩǳƴŜfuture procédureŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdu PLU,
permettant ainsi de lever le périmètre de
constructibilitélimitée.

Introduction

Vue aérienne du site
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Etat des lieux et contexte 
[ΩŞǘŀǘdes lieux est basésur un travail techniquemais égalementsurƭΩŀǇǇƻǊǘdes
habitantsduquartierissudu travail enatelier.
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Å Localisation, présentation du site

Le quartier de la GrandeHaieest localiséau nord-
estde la communeŘΩLƎƴȅ.

Unquartier en continuité du centre-ville

Lequartier de la GrandeHaieest en effet bordé,au
nord, par le centre-ville historiqueŘΩLƎƴȅ. Il sesitue
a proximité directe de ce dernier facilitant ƭΩŀŎŎŝǎ
aux équipements,serviceset commercesqui ǎΩȅ
trouvent.

LaproximitéŘΩŀȄŜǎde transports

5ΩŀǳǘǊŜpart, cequartier est égalementbordé,voire
traversépardesaxesde transportsimportants.

Il ǎΩŀƎƛǘtout ŘΩŀōƻǊŘde la voie ferrée qui
correspondà la brancheMassyςVersaillesdu RER
C. Cettevoie traversele quartier et la gareŘΩLƎƴȅse
trouveŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎau niveaudu quartier de la Grande
Haie.

Etat des lieux

Autre axe de transport important, viaire cette fois,
la RD444, qui relie les autoroutes A10 et A6 à la
RN118, se trouve égalementà proximité directe du
quartier.

Unquartier bordépar un site classé

Enfin,cequartier a la particularitéŘΩşǘǊŜlocaliséen
continuitédirecteŘΩǳƴsiteclassé,le siteclasséde la
valléede la Bièvre.

Il correspond notamment aux espaces naturels
situés le long de la Bièvre,qui ont été classéspar
décret en date du 7 juillet 2000 parmi les sites
remarquablesdesdépartementsde l'Essonneet des
Yvelines.

Centre-ville

Bois du 
Chatier

Saint-Nicolas

Site classé

Quartier de la 
Grande Haie

Gare

RD444

Carte de localisation
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Å La constitution du quartier

Unterritoire agricole

LacommuneŘΩLƎƴȅfut longtempsun bourgrural ou
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜconstituaitla principaleactivité.

Lavignefut longtempscultivéesur le territoire puis,
à partir de 1860, date de la constructionau centre
de Paris de nouvelles halles,ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜet le
maraîchage,àƭΩƛƳŀƎŜde toute la régionparisienne,
sesontfortementdéveloppées.

En 1899 on compte sur Igny pas moins de 152
exploitations agricoles, dont 120 de moins ŘΩǳƴ
hectare.

Le quartier de la Grande Haie est alors
exclusivement constitué de vergers et de
maraîchagescomme le montre la carte de ƭΩ9ǘŀǘ
Major.

[ΩŀǊǊƛǾŞŜdu cheminde fer

[ΩŀǊǊƛǾŞŜdu cheminde fer à Igny,et doncauseindu
quartier de la GrandeHaie,se fait en 1883avecla
grandeceinturesudqui ouvrecetteannéela.

5ΩŀōƻǊŘsimple halte, la gare a été créée à la
demandedu FrèreBertrandus, directeur de l'école
Saint-Nicolastoute proche,en1889.

[ΩŀǊǊƛǾŞŜdu chemin de fer va engendrer la
construction de quelques maisons, dont des
maisonsde villégiaturemaisle quartier resteencore
largementoccupépar desterrainsagricoleset cela
ƧǳǎǉǳΩŁla secondeguerremondiale.

Etat des lieux

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdu quartier

A partir de 1918unenouvellepopulationǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜà
Igny.

Après la Première Guerre Mondiale, à
Gommonvillierset auxabordsdu village,lestravaux
des champsseront progressivementrepousséspar
la maréedeslotissementspavillonnaires.

Lequartier de la GrandeHaieest toutefois épargné
par ce mouvement et ce sont davantage des
cabanons ou petites maisons isolées qui sont
construitespour lesdimancheset joursde vacances
avant,parfois,de devenirdesrésidencesprincipales
permanentes.

Mais ŎΩŜǎǘaprès 1945 que le quartier va
véritablementse constituer pour prendre sa forme
actuelle.

En 1960, ŎΩŜǎǘtout ŘΩŀōƻǊŘla réalisation de la
résidencedesTroisArpents,résidencede collectifs
de plus de 100 logements constitués de deux
« barres»ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣàƭΩŀƴƎƭŜdeƭΩŀǾŜƴǳŜde la
divisionLeclercet de la rue AmbroiseCroizatqui va
changerle visagedu quartier.

Sur le reste du quartier, des années 1950 aux
années 2000 ce sont des maisons individuelles,
réaliséesen diffus, à ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜdes propriétaires,
qui vont peu a peu remplacerlesanciensvergerset
terrainsmaraichers.

CartedeƭΩ9ǘŀǘMajor - entre1820et 1866
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Å La constitution du quartier

En 1950, quelques constructions apparaissentà
proximité immédiate de la gare. Pour le reste, le
quartierestencoreoccupépardu maraichage.

Etat des lieux

En1977, outre la résidencedes TroisArpents,une
grande partie du quartier est désormaisoccupée
par un habitat individuel spontanéqui a progres-
sivementpris placesurŘΩŀƴŎƛŜƴǎterrainsagricoles.
Quelquesparcellescultivéesapparaissentencore.

Photographieaérienne- vers1950/ 1960 Photographieaérienne- 1977

Photographieaérienne- 1996 Photographieaérienne- 2018

1950 1977

1996 2018

A la fin des années 1990, le quartier est
entièrement urbanisé et ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜplus de
parcellescultivées. Restetoutefois un ŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘ
vert important,constituépar lesespacesde jardin.

Le quartier a peu évolué au cours des dernières
années. Seules quelques constructions
supplémentairesisoléessontà noter.
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Å Le quartier aujourd'hui

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣle tissu urbain hérité de ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ
longue, puis de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣen grande partie
depuis les années 1950, de ce secteur, est très
hétérogène

Unparcellairehétérogène

Le découpage parcellaire présente des aspects
variésavec:

- de grandes parcelles longilignes, étroites et
profondes, héritées des anciennes parcelles
maraichères. Ces dernières se retrouvent
majoritairementdansla partiecentraledu site,

- Des parcelles plus petites, héritées de
découpagesen lotsà bâtir.

Ainsi,commela carteci-dessousle montre, la partie
centraledu site comporte de grandesparcellessur
lesquelleslesemprisesbâtiessont faibles. Surles77
terrains du quartier, 28 ont une superficiede plus
de 800m², dont 13 de plusde 1 200m². Defait, un
certainpotentiel émergesur cesterrainsen termes
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭdenouvellesconstructions.

Etat des lieux

Toutefoiscepotentiel est à nuancerdansla mesure
où cesgrandsterrainsaccueillentgénéralementdes
constructionsàƭΩŀǾŀƴǘΣsouventde limite à limite de
parcelle,ce qui engendredes difficultésŘΩŀŎŎŝǎau
potentiel foncier qui, lui, se trouve la plupart du
tempsendeuxièmerideau.

AƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣsur lesfrangesdu site,commele longde
la rue du Plaimontpar exemple,lesterrainssont de
plus petite taille, et les emprises bâties plus
importantes, formant des espaces urbanisés
davantageconstituésavecun potentielŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ
plusrestreint.

- de 300 m²

de 300 à 500 m²

de 500 à 800 m²

de 800 à 1 200 m²

+ de 1 200 m²

Cartedu foncier
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Å Le quartier aujourd'hui

Unhabitat exclusivementpavillonnaire

Si un habitat collectif ǎΩŜǎǘdéveloppéau sein du
quartier, que ce soit dans les années 1960
(résidencesdes TroisArpents),ou très récemment
avecƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴdu 2 au 6 route de Vauhallan, le
site en lui-même est resté exclusivement
pavillonnaire. Au total, ce sont 81 maisonsqui sont
recensées.

Etat des lieux

Pourautant,cesconstructionsprésententuneréelle
diversité du bâti que ce soit en termes de styles
architecturaux,ŘΩŀƴƴŞŜǎde construction,maisaussi
en termes de gabarits,traduisantƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdu
secteur,au fil des années,et au gré des initiatives
privées.

Ainsi, en termes de surface bâtie au sol, les
constructionsvont de 60 / 70 m² au solƧǳǎǉǳΩŁplus
de 150m² ausol.

Cartedesemprisesbâties

Exempledela diversitédubâti
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Å Le quartier aujourd'hui

Carte de synthèse du potentiel ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdu
quartier au regard de sa composition urbaine
actuelle:

Etat des lieux

Urbain constitué (potentiel limité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭde
nouvellesconstructions)

Tissu« lâche » (potentiel important ŘΩŀŎŎǳŜƛƭde
nouvellesconstructions)
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Å Le quartier aujourd'hui

Des éléments architecturaux et paysagers
remarquables

Le quartier dans son ensembleestŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛun
quartier pavillonnaire,en grandepartie constitué,à
ƭΩƛƳŀƎŜde la plupart desquartierspavillonnairesde
la commune,a priori sansvaleur patrimoniale ou
paysagèreparticulière.

Pour autant, il ǎΩŀǾŝǊŜen réalité que plusieurs
élémentsremarquables,issusde son histoire et de
saconfiguration,sontà noter.

En effet, le quartier accueillentcertainesmaisons
anciennesremarquables. DeuxŘΩŜƴǘǊŜelles sont
ŘΩƻǊŜǎet déjà protégées au titre du Plan Local
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ(PLU). Il ǎΩŀƎƛǘde ƭΩŀƴŎƛŜƴrestaurant
SaintNicolas,situé le longdeƭΩŀǾŜƴǳŜde la division
Leclerc,en face de la gare, et ŘΩǳƴŜmaison en
meulière de ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜMuret, 1 avenue de la
DivisionLeclerc.

[ΩŞǘǳŘŜa également permis ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊdeux
nouvelles constructions remarquables qui
mériteraientégalementŘΩşǘǊŜprotégées. IlǎΩŀƎƛǘde
deux maisonsmeulière situéesau 6 avenuede la
Division Leclerc et à la pointe de ƭΩŀǾŜƴǳŜJean
Jaurès.

Etat des lieux

Parailleurs,ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜmaraichèredu quartier, et la
configurationde cet ilot, large,avecla présencede
jardins profonds qui ont été en grande partie
protégés,confèrentau site un aspectpaysagertout
a fait remarquable.

Ainsi,au-delàduŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘvert préservé,on note
égalementla présenceŘΩǳƴjardin remarquable,le
jardin remarquable de la Grande Haie, situé au
niveaudu 3 avenuede la DivisionLeclerc. Cejardin,
situé àƭΩŜƴŘǊƻƛǘmême deƭΩŀƴŎƛŜƴhôtel-restaurant
qui accueillait autrefois les familles venues
accompagner leur enfant au pensionnat Saint
Nicolas,fait partie intégrante du patrimoine de la
commune. Il a notamment accueilli à plusieurs
reprisesle peintreMauriceUtrillo.

Demanièreplus ponctuelle,un arbre remarquable,
un cèdre situé avenue de Gommonvilliers, a
égalementété repéréenvuede saprotection.

Maisonsremarquablesidentifiées

Jardinremarquabledela GrandeHaie
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Å Le quartier aujourd'hui

Unecomposanteà part entière de la trame verte

Le caractèreremarquabledu quartier, du point de
vuepaysager,ƴΩŜǎǘpasle seulaspectet le seulrôle
de ceŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘvert préservé.

Eneffet, la présenceimportante de jardinsarborés
sur ce site participeŘΩǳƴŜtrame verte importante,
et repérée à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜrégionale, et constitue un
supportaumaintiende la biodiversité.

Il faut dire que le quartier de la GrandeHaie,situé
entre le plateau de Saclayet le bois du Châtier,à
ƭΩhǳŜǎǘΣet le site classéde la valléede la Bièvrequi
se prolongevers la forêt domanialede Verrières,à
ƭΩhǳŜǎǘΣa la particularité de se trouver sur le
parcours ŘΩǳƴŜtrame verte repérée dans le
document régional de référence en termes
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣà savoir le SDRIF (Schéma
DirecteurRégionalŘΩLƭŜ-de-France).

Lequartier présentedoncun enjeu fort sur le plan
environnemental, de manière à préserver cette
continuitéécologique.

Etat des lieux

Forêt domaniale 
de Verrières

Parc de 
Vilgénis

Site classé 
de la vallée 
de la Bièvre

Plateau 
de Saclay

Bois du 
Châtier

Extraitdela cartedu SDRIF: zoomsurIgny

Cartedela continuitéécologique

Quartier de la 
Grande Haie
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Å La desserte

Depar saproximité avecle centre-ville, la présence
ŘΩǳƴŜgare, de bus, etc. le quartier de la Grande
Haie sembledisposerŘΩǳƴŜbonne accessibilitéet
ŘΩǳƴŜbonnedesserte. Pourautant, ce constatest à
nuancer.

Unebonneaccessibilitépar le réseauviaire

Comme indiqué précédemment, le quartier
bénéficie de la proximité de la RD444, accessible
très rapidement via la route de Vauhallandepuis
laquelle il est possiblede ǎΩȅconnecter. Cet axe
structurant permet ensuitede rejoindre les grands
axesrégionauxcommela RN118 et les autoroutes
A10et A6.

Unedesserteen transport en communnuancée

Certes le quartier bénéficie de la présenceŘΩǳƴŜ
gare,à savoirla gareŘΩLƎƴȅΣtoutefois ilǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴŜ
branchedu RERCpeut desservie.

Eneffet, ilǎΩŀƎƛǘde la brancheMassyςVersaillesqui
permet de relier Massyen 5 minutes et Versailles
en 20 minutes. En revanche, cette branche ne
permet de rejoindre ParisǉǳΩŜƴ53 minutes (Paris
Austerlitz).

Parailleurs,avec33 passagespar jour dansun sens
et 33 dansƭΩŀǳǘǊŜΣla fréquenceest peu élevée(un
train toutesles30minutes).

Etat des lieux

Parailleurs,la présencede la gareinduit la présence
ŘΩǳƴpôle de bus important. En effet, la gare est
desserviepar 3 lignes du réseau intercommunal
(lignes 1, 16 et 294) gérés par la communauté
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴParisSaclay(CPS). Or, les espaces
publics ne sont pas adaptés à ce flux ce qui
engendredes nuisancesimportantesen termes de
bruit ou de fluidité du trafic au niveaudeƭΩŀǾŜƴǳŜ
de Gommonvilliers

Enfin, la présencede la gare engendreégalement
un fort flux de véhicules,notammentauxheuresde
pointe, avec des problématiques liées au
stationnement. En effet, là encore les espaces
publics ne sont pas adaptéset il apparait un réel
manque de places de stationnement ce qui se
manifestepar un stationnement« anarchique» le
longdesavenuesde Gommonvillierset JeanJaurès.

Au final, les espacespublics étant insuffisamment
dimensionnéset structurés, des conflits ŘΩǳǎŀƎŜ
entre la voiture (et le stationnement),les bus,mais
égalementlespiétonset vélos,sont à noter dansle
quartier,et enparticulierauniveaude la gare.

DŀǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ł ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ 
Gommonviliers

Stationnementanarchiquele longdeƭΩŀǾŜƴǳŜJeanJaurès
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Å Le contexte : le SDRIF

Le Schéma Directeur Régional ŘΩLƭŜ-de-France
(SDRIF),approuvé en 2013, est le document de
référence, à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜrégionale, concernant
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdesterritoires.

Lesespacesà protéger

Le SDRIF,comme vu précédemment,identifie les
espaces naturels et continuités écologiques à
préserver.

Le quartier de la GrandeHaie se situe à proximité
de la Bièvre,orƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesespacesnaturelsqui
se trouvent le long de la Bièvre,dont le site classé,
sont inscritscommeespacesà protéger au titre du
SDRIF.

De la même manière, une continuité écologique,
liaison verte, est identifiée entre le plateau de
Saclay,bois du Châtieret le site classéde la vallée
de la Bièvrepuisla forêt domanialede Verrières. Ce
tracé passeà proximité directe du quartier de la
GrandeHaie.

Etat des lieux

Le SDRIFidentifie donc clairement la nécessitéde
prendreencomptecetenvironnement.

Lesquartiersà densifierà proximitéŘΩǳƴŜgare

Le SDRIFidentifie également le quartier de la
Grande Haie comme un quartier à densifier à
proximitéŘΩǳƴŜgare.

Ainsi, le SDRIF,en indiquant cette orientation,
impose une augmentation de 15% de la densité
humaine et de la densité moyenne des espaces
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ.

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛle quartier accueille 81 maisons.
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴstricte du SDRIFreviendrait donc à
permettre la réalisationŘΩŀǳmoins 12 nouveaux
logementsauseindu quartier.

Au final, toute évolution du PLU sur ce secteur
devrarespecterlesorientationsdu SDRIF.

Extrait de la carte du SDRIF : 
zoom sur Igny

Quartier de la 
Grande Haie
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Å Le contexte : le PLU

LePLUde 2012

Lequartier de la GrandeHaieétait initialement, au
PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ(PLU)de 2012, ciblécomme
un quartier à densifier du fait notamment de sa
proximitéde la gare.

Ainsi, le règlementqui avait été mis en placeà ce
moment là permettait une densification
relativementimportantedu secteur.

LePLUde 2017, de nouvellesorientations

Dès2014, le PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜa été mis en
révision par la nouvelle municipalité avec une
volonté globalede mieux encadreret maitriser les
évolutionset la densificationsur la commune.

Concernantle quartier de la GrandeHaie,le Projet
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Développement Durables
(PADD)de ce nouveau PLU affiche ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ
suivante : « MaitriserƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdu secteur de la
gare dansƭΩŀǘǘŜƴǘŜde la mise en servicedu futur
TramExpressSud».

Etat des lieux

En effet, au regard des enjeux spécifiquesliés au
quartier (proximité de la gare mais incertitude
quant à sondeveniravecle projet de prolongement
du TramExpressSud,maisaussile développement
ŘΩŀǳǘǊŜǎinfrastructures lourdes de transports en
communcommele projet de ligne 18 du métro du
GrandParisExpress,réel potentiel de densification,
forts enjeux environnementauxet paysagers,etc.)
le choix a été fait ŘΩŀŘƻǇǘŜǊune position de
protection etŘΩŀǘǘŜƴǘŜsur ce quartier de la Grande
Haieet de prendrele tempsde la réflexion.

Carte du PADD, PLU de 2017
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Å Le contexte : le PLU

LePLUde 2017, un outil de protection etŘΩŀǘǘŜƴǘŜ
misen place

Au regard de la position de la ville et des
orientationsqui ont été définiespour cequartier de
la Grande Haie, un périmètre de constructibilité
limitée a été instauré,au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-41
du CodedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣdansle cadrede la révision
du PLUde 2017.

Cetoutil vient compléterle règlementinitial, qui lui
ƴΩŀpasévolué,ƧǳǎǉǳΩŁsalevéeet, danstous lescas,
pour une durée maximale de 5 ans à partir de
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU,soit ƧǳǎǉǳΩŀǳ13 septembre
2022. Si le périmètre de constructibilité limitéeƴΩŀ
pas été levé entretemps, il tombe alors de fait au
bout deces5 ans.

Concrètement, ce périmètre de constructibilité
limité permet, indépendammentdu règlement en
vigueuret de ce que celui-ci donne commedroit à
construire, ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜtoute extension ou
constructionnouvellede plus de 50 m² de surface
de planchercumuléspar unité foncière existanteà
la dateŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU(13/09/2017).

Etat des lieux

Synthèsedu règlementactueldela zoneUBb:

10m 
maxi.

40% au moins du 
terrain en espaces 

verts.

40% maxi. 
Ó˫ÙÿēĖíĚÙ Àĥ ĚĆúː

40%

40%

Retrait obligatoire du 
fond de parcelle :
3m / 8m (vues)

Implantation sur 2 
limites séparatives 
latérales possible

Retrait 
obligatoire de la 

voie : 4m

Retrait 
obligatoire entre 
2 constructions :
3m / 8m (vues)

Extrait du plan de zonage, PLU 2017
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Le diagnostic technique, enrichi du travail de
concertation mené lors des ateliers, a permis de
faire émergerles grandsenjeuxpour le devenirdu
quartier.

Synthèse des enjeux

Å Un enjeu patrimonial et paysager

Si le rôle environnemental de ce quartier est
particulièrement important, il ƴΩŜƴdemeure pas
moinsque la GrandeHaieprésenteégalementune
forte identité et certaine richessepatrimoniale et
paysagère.

Ainsi,ilǎΩŀƎƛǊŀde préserverquelquesélémentsbâtis
spécifiques(principalementdes maisonsmeulières
et notamment ƭΩŀƴŎƛŜƴhôtel restaurant), ou
paysagers(jardin remarquablede la GrandeHaie,
cèdreavenuede Gommonvilliers) qui ont été ciblés.

Å Un enjeu de développement
maitrisé

Le quartier de la GrandeHaie a évolué au fil des
annéespassantŘΩǳƴterritoire agricoleà un quartier
pavillonnaire.

Ce quartier a ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛtoujours vocation à
accueillir de nouvellesconstructions,de nouvelles
maisons,ŘΩŀǳǘŀƴǘplusdansle cadrelégislatifactuel
en Ile-de-France(cf. SDRIF).

Pour autant, et particulièrement au regard des
enjeux environnementaux et paysagersmis en
lumière, ƭΩŀŎŎǳŜƛƭde nouvelles constructions doit
être encadréeet maitriséede manièreà préserver
lesatoutsetƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞdu quartier.

Å Un enjeu de mobilité, connexion

Même si la thématique déplacements,transports,
est annexe,du moinsau titre de la présenteétude
et des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdu
quartier ne pourra se faire sans aborder cette
thématique.

Laquestionde la gestiondes bus notamment, afin
de mieux structurer la station et de limiter les
nuisances, constitue par exemple un enjeu
important.

Parailleurs,il y a égalementun enjeuà amélioreret
faciliterƭΩŀŎŎŝǎà la gare,mais aussiau site classé,
via le développementdescheminementset liaisons
douces.

Å Un enjeu environnemental

Lescaractéristiquespropres au quartier (présence
de jardins,ŘΩǳƴŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘvert important et encore
préservé), ainsi que sa localisation (sur une
continuité verte identifiée), engendrent
nécessairementde forts enjeux du point de vue
environnemental.

Il ǎΩŀƎƛǊŀdonc de préserverdesespacesde jardins,
perméableset arborés,de porter une attention au
rôle environnemental du quartier, support de
biodiversité,et de préserver la trame verte et les
continuitésécologiquesentre la Bièvreet le plateau
de Saclay.
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ZÙĚ ĚÎÙĀÀĖíí Ó˫ÚıĆúĥġíĆĀ
Surla basedecetétat deslieuxet desenjeuxqui ont été misenavant,trois scenarii
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴont été travailléset affinésavecleshabitantsdu quartierenatelier.
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Å Les invariants

Avantde déclinerles trois scenarii,et de manièreà
répondre aux enjeux mis en avant, un certain
nombreŘΩƛƴǾŀǊƛŀƴǘǎont été définis.

IlǎΩŀƎƛǘŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎcommunsà tous lesscenariiqui
sont indispensablespour garantir une évolution
qualitativedu quartier dansle respectdesobjectifs
qui ont été expriméspar leshabitants.

Troisinvariantsont ainsiété identifiés:

- Protégerle jardin remarquablede la GrandeHaie
et le cèdreavenuede Gommonvilliers

ZÙĚ ĚÎÙĀÀĖíí Ó˫ÚıĆúĥġíĆĀ

- Préserver les constructions patrimoniales
remarquables,dont 2 nouvelles.

- Permettre une évolution douce (extensions,
voireŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎnouvellesconstructionssi le
terrain le permet)du tissuurbainconstitué.

Pour le reste, lesdifférents scenariivont préciserle
curseurentre le niveaude protection etŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ
possibleou encore la manière dont ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdu
quartierpourrasefaire.

Cartedesinvariants:

Permettre une évolution douce (extensions,voireŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎnouvelles
constructionssi le terrain le permet)du tissuurbainconstitué

Protégerle jardin remarquablede la GrandeHaie

Identifierun arbreremarquable,le cèdreavenuedeGommonvilliers

Préserverlesconstructionspatrimonialesremarquables,dont 2 nouvelles.
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Å Le scénario 1

Ce scénario repose sur la mise en place ŘΩǳƴ
dispositif règlementairesimilaireà celui de la zone
UH, qui correspondaux quartierspavillonnairesde
la commune.

Il permet une constructibilité limitée et maitrisée
dans une première bande « constructible », puis
uneprotectionforte duŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘvert.

InstaurationŘΩǳƴŜbandeconstructible

De la même manière, en zone UH, une
constructibilitélimitée et maitriséeest instauréeau
sein ŘΩǳƴŜbande définie depuis la voie,
correspondantà la partie du site déjà urbaniséeet
structurée. Cette bande, qui est de 25 mètres en
zoneUH,est augmentéeici à 30 mètresde manière
à intégrer la quasi-totalité des constructions
existantes. Elle est par ailleurs ajustée
ponctuellement de manière à suivre les limites
parcellaires.

Au sein de cette bandeconstructible,le règlement
de la zoneUHest repris. IlǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴrèglementqui
permet les extensionset constructions nouvelles
dans le respect des gabarits ŘΩǳƴŜzone
pavillonnaire.

InconstructibilitéauseinduŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘvert

Au delà de cette bandede 30 mètres, tout comme
en zoneUH,seulslesannexeset abrisde jardinsont
autoriséscequi permet de préserverlesespacesde
jardinset leŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘvert.

ZÙĚ ĚÎÙĀÀĖíí Ó˫ÚıĆúĥġíĆĀ

La constructibilité est limitée à 
ú˫íĀġÚĖíÙĥĖ ÓÙ úÀ ÌÀĀÓÙ ÓÙ ʷʴÿˋ ĚĥĖ
la base du règlement de la zone 
UH

MĀĚġÀĥĖÀġíĆĀ Ó˫ĥĀÙ ÌÀĀÓÙ ÓÙ ʷʴÿˋ
ajustée ponctuellement pour 
Ě˫ÀÓÀēġÙĖ Àĥ ēÀĖÎÙúúÀíĖÙ Ùġ Æ úÀ
configuration des terrains

Tout comme en zone UH, seules 
les annexes, abris de jardin, etc. 
sont autorisées au delà de la 
bande de 30 m 

Synthèsedu scénario1 :

Les invariants

jardin protégé

Arbre remarquable

Patrimoine protégé
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ZÙĚ ĚÎÙĀÀĖíí Ó˫ÚıĆúĥġíĆĀ

Å Le scénario 2

Cescénarioreprendla miseen placeŘΩǳƴdispositif
règlementairesimilaireà celui de la zoneUH pour
cequi estde la bandede 30mètresdepuisla voie.

En revanche,il intègre un dispositif spécifiqueau
quartier en introduisant une certaine
constructibilité, fortement encadrés,au-delà de la
bandede 30mètres.

Cescénariopermet au final une évolutionmaitrisée
dans la première bande de 30 mètres, puis une
constructible adaptée aux caractéristiques du
quartier au-delà de cette bande, de manière à
préserverdes espacesde jardins sanspour autant
figer toute possibilitéde construction.

Maintien de la bandeconstructiblede 30mètres

Cescénario2 reprend la même proposition que le
scénario1 pour les espacessituésdansune bande
de 30 mètres depuis la voie, à savoir une
constructibilité limitée et maitrisée basée sur le
règlementde la zoneUHpermettant une évolution
du quartier (extensions,constructions nouvelles)
dansle respectet la continuité desformesurbaines
et desgabaritsexistants.

Une constructibilité maitrisée et adaptée au sein
duŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘvert

Ladifférenceavecle scénario1 est que ce scénario
2 instaureunecertaineconstructibilitéau delàde la
bandede 30mètres.

Toutefois, cette constructibilité est fortement
encadréegrâceà un règlementspécifiqueet adapté
de manièreà :

- Préserverun « espacetampon», desespacesde
transition, entre les constructionsexistantesà
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊde la bande de 30 mètres et les
futures constructionsafin de limiter leur impact
pour leshabitantsactuels,

- Encadrer finement les gabarits des futures
constructions(empriseau sol, linéairede façade,
hauteur, etc.) de manière à préserverƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ
pavillonnairedu quartier,

- Garantir le maintienŘΩŜǎǇŀŎŜǎverts, de jardins,
généreuxet arborés en vue du maintien de la
trame verte,ŘΩŜǎǇŀŎŜǎperméableset supportde
biodiversité.

-ĆĀĚġĖĥÎġíÌíúíġÚ Æ ú˫íĀġÚĖíÙĥĖ ÓÙ úÀ ÌÀĀÓÙ ÓÙ
30m sur la base du règlement de la zone UH

MĀĚġÀĥĖÀġíĆĀ Ó˫ĥĀÙ ÌÀĀÓÙ ÓÙ ʷʴÿˋ ÀöĥĚġÚÙ
ēĆĀÎġĥÙúúÙÿÙĀġ ēĆĥĖ Ě˫ÀÓÀēġÙĖ Àĥ ēÀĖÎÙúúÀíĖÙ
et à la configuration des terrains

MĀĚġÀĥĖÀġíĆĀ Ó˫ĥĀÙ ĸĆĀÙ ÓÙ ġĖÀĀĚíġíĆĀ ÙĀġĖÙ úÀ
partie bâtie, constituée du site, et les futures 
constructions

Constructibilité plus mesurée au delà de la 
bande de 30m avec un règlement adapté 
ēĆĥĖ ēĖÚĚÙĖıÙĖ úÙ ÎÀĖÀÎġàĖÙ ıÙĖġ Óĥ ÎĒĥĖ
Ó˫íúĆġ

Synthèsedu scénario2 :

Les invariants

jardin protégé

Arbre remarquable

Patrimoine protégé
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ZÙĚ ĚÎÙĀÀĖíí Ó˫ÚıĆúĥġíĆĀ

Å Le scénario 3

Cescénarioreprendlesélémentsdesdeuxscénario
précèdent, à savoir la reprise ŘΩǳƴdispositif
règlementairesimilaireà celui de la zoneUH pour
les espacesurbaniséset constitués,et la mise en
place ŘΩǳƴŜcertaine constructibilité, fortement
encadrée,surlesespaceslibreset leŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘ.

Toutefois,est intégrée à ce scénariola notion de
projetŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ.

Cescénariopermet au final une évolutionmaitrisée
des espaces déjà constitués, puis une
constructibilité mesurée et adaptée aux
caractéristiquesdu quartier du ŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘet des
fonds de jardin, dans le cadre ŘΩǳƴŜopération
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜpour gagnerencohérence.

DélimitationŘΩǳƴŜzonedéjàconstituée

Ce scénario3 remplacela notion de bande de 30
mètres par la délimitation ŘΩǳƴŜzone déjà
constituéequi regroupelesparcellesbâties.

Auseinde cette zone,il estproposéde reprendrele
règlementde la zoneUHqui permet les extensions
et constructions nouvelles dans le respect des
gabaritsŘΩǳƴŜzonepavillonnaire.

DéfinitionŘΩǳƴŜzone« à urbaniser» dansle cadre
ŘΩǳƴŜopérationŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ

Lesterrains non bâtis, ou présentant un potentiel
plus important, qui correspondent aux fonds de
jardin ou auŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘvert, sont identifiésau sein
ŘΩǳƴŜzonespécifique.

Lerèglementproposéauseinde cette zonereprend
celuiproposéauseindu scénario2 pour lesespaces
situésau-delàde la bandede 30 mètres,à savoirun
règlement permettant ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊfinement les
gabaritsdes futures constructions(empriseau sol,
linéaire de façade,hauteur, etc.) et de garantir le
maintien ŘΩŜǎǇŀŎŜǎverts, de jardins, généreuxet
arborés.

Toutefois,avecce scénario,ǎΩŀƧƻǳǘŜƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴde
prévoir toute nouvelle construction dans le cadre
ŘΩǳƴŜopérationŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. Ainsi,lespropriétaires
devront semettreŘΩŀŎŎƻǊŘde manièreà ceque les
futures constructions ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘdans un projet
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜàƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la zone.

Synthèsedu scénario3 :

2ÚúíÿíġÀġíĆĀ Ó˫ĥĀÙ ĸĆĀÙ ĖÙēĖÙĀÀĀġ úÙ
dispositif règlementaire de la zone UH

MÓÙĀġíæíÎÀġíĆĀ Ó˫ĥĀÙ ĚÙÎĆĀÓÙ ĸĆĀÙˋ
correspondant aux fonds de jardin et au 
ÎĒĥĖ Ó˫íúĆġ ĀĆĀ ÌÃġíˋ ĖÙēĖÙĀÀĀġ úÙ
règlement proposé au sein du scénario 
2 pour les espaces situés au delà de la 
bande de 30 mètres, et intégrant une 
obligation de prévoir un projet 
Ó˫ÙĀĚÙÿÌúÙ ēĖÚÀúÀÌúÙÿÙĀġ Æ ġĆĥġÙ
possibilité de nouvelles constructions

Les invariants

jardin protégé

Arbre remarquable

Patrimoine protégé
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Les différents scénarii proposésdisposent chacun
ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎmaisausside contraintesǉǳΩƛƭconvient
de compareret demettre en lumière.

Synthèse des scenarii

Scénario 1
Un dispositif règlementaire
similaire à celui des zones
UH.

Scénario 2
Un dispositif règlementaire
semblable aux zones UH
dans la bande de 30
mètres.

Une possibilité de
constructions de type
pavillonnaire, dans le
respect de ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞdu
quartier, et fortement
encadrée,enŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘ.

Scénario 3
Un dispositif règlementaire
semblable aux zones UH
sur les espaces urbains
constitués

Une possibilité de
constructions de type
pavillonnaire, fortement
encadrée,en ŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘΣ
et dans le cadre ŘΩǳƴŜ
opérationŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ.

Les plus

Une évolution possibledes espaces
urbainsconstituésdansle respectde
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞdu quartier, de la même
manièreǉǳΩŜƴzoneUH.

Une protection très forte des fonds
de jardin et du ŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘvert par
rapportauxdeuxautresscénarios.

Les moins

Desterrains disposantŘΩǳƴpotentiel
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭde nouveaux logements
rendustotalement inconstructiblesà
la différence des deux autres
scénarios.

Une évolution possibledes espaces
urbainsconstituésdansle respectde
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞdu quartier, de la même
manièreǉǳΩŜƴzoneUH.

Contrairement au scénario 1, une
possibilité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭde nouvelles
constructions,nouveaux logements,
tout en veillant à la préservation
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎvertsgénéreux.

Contrairement au scénario 3, une
constructibilité rendue possible à
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜde chaque propriétaire,
avecplus de liberté pour chacun,et
doncplusfacileà mettreenǆǳǾǊŜ.

Une protection, de fait, moins forte
desfondsde jardinset duŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘ
vert par rapportauscénario1.

Une cohérenceŘΩŜƴǎŜƳōƭŜmoins
garantiepar rapportau scénario3.

Une évolution possibledes espaces
urbainsconstituésdansle respectde
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞdu quartier, de la même
manièreǉǳΩŜƴzoneUH.

Contrairement au scénario 1, une
possibilité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭde nouvelles
constructions,nouveaux logements,
tout en veillant à la préservation
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎvertsgénéreux.

Une urbanisation possible
uniquement dans le cadre ŘΩǳƴŜ
opérationŘΩŜƴǎŜƳōƭŜet donc avec
une meilleuregarantie de cohérence
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜpar rapport au scénario
2.

Une protection, de fait, moins forte
desfondsde jardinset duŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘ
vert par rapportauscénario1.

Une constructibilité plus difficile à
mettre enǆǳǾǊŜquedansle scénario
2 car dépendantede la capacitédes
propriétairesà semettre en commun
en amont et, de fait, une liberté
individuelleplusrestreinte.
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La proposition technique 
retenue détaillée
Aprèsprésentationdes trois scenariien atelier de concertation,le scénariochoisi
par leshabitants,à savoirle scénario2, a étéretravailléet affiné.
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La proposition technique retenue détaillée

Å Le scénario retenu, le scénario 2

Après présentation en atelier de concertation, et
échangesavecleshabitantssur chacundesscénarii
proposés,ŎΩŜǎǘle scénario2 qui a été retenu. En
effet, au regarddesavantageset inconvénientsdes
trois scenarii,celui-ci a été plébiscitéparunegrande
majoritédeshabitants

Rappeldesgrandeslignesdu scénarioretenu

Cescénarioreprend tout ŘΩŀōƻǊŘles invariantsqui
ont été définis,à savoir:

- la protectiondu jardin remarquablede la Grande
Haieet du cèdredeƭΩŀǾŜƴǳŜde Gommonvilliers,

- ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴet la protection de deuxnouvelles
constructionsremarquables.

Il reposeensuitesur la définitionŘΩǳƴŜbandede 30
mètres comptée depuis la voie permettant de
différencierun règlementspécifiqueàƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊde
cette bande et un autre règlement adapté aux
enjeuxspécifiquesauxfondsde parcelleet auŎǆǳǊ
ŘΩƛƭƻǘvert.

Labandede 30mètresà été délimitéede manièreà
intégrer la quasi-totalité des constructions
existantes. Elle est par ailleurs ajustée
ponctuellement de manière à suivre les limites
parcellaireset à correspondreà la partie urbanisée
et structuréedu quartier.

A ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊde cette bande de 30 mètres, ce
scénarioreprendlesbasesdu règlementde la zone
UH qui permet une évolution du quartier
(extensions, constructions nouvelles) dans le
respectet la continuité des formesurbaineset des
gabaritsexistants.

Au-delàde cette bande,le scénarioretenu instaure
un règlement spécifique,permettant une certaine
constructibilité. Toutefois, celle-ci est finement
encadrée de manière à maitriser le gabarit des
futures constructionset de préserver les espaces
vertset arborésde jardin.

-ĆĀĚġĖĥÎġíÌíúíġÚ Æ ú˫íĀġÚĖíÙĥĖ ÓÙ úÀ ÌÀĀÓÙ ÓÙ
30m sur la base du règlement de la zone UH

MĀĚġÀĥĖÀġíĆĀ Ó˫ĥĀÙ ÌÀĀÓÙ ÓÙ ʷʴÿˋ ÀöĥĚġÚÙ
ēĆĀÎġĥÙúúÙÿÙĀġ ēĆĥĖ Ě˫ÀÓÀēġÙĖ Àĥ
parcellaire et à la configuration des terrains

MĀĚġÀĥĖÀġíĆĀ Ó˫ĥĀÙ ĸĆĀÙ ÓÙ ġĖÀĀĚíġíĆĀ ÙĀġĖÙ úÀ
partie bâtie, constituée du site, et les futures 
constructions

Constructibilité plus mesurée au - delà de la 
bande de 30m avec un règlement adapté 
ēĆĥĖ ēĖÚĚÙĖıÙĖ úÙ ÎÀĖÀÎġàĖÙ ıÙĖġ Óĥ ÎĒĥĖ
Ó˫íúĆġ

Rappeldu scénarioretenu,le scénario2 :

Les invariants

jardin protégé

Arbre remarquable

Patrimoine protégé
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Å Détail du dispositif au sein de la bande de 30 mètres

Parailleurs,afin de garantir la maitrisedesgabarits,
notamment sur de grandsterrains, deux nouvelles
dispositionssontproposées,à savoir:

- Uneempriseausolmaximaleparconstruction

- Unlinéairede façademaximal

Le dispositif règlementaire proposé dans cette
première bande de 30 mètres comptée depuis la
voiereprendceluide la zoneUH,à savoir:

- Un rapport bâti / non bâti conforme à celui
constaté dans les quartiers pavillonnairesde la
commune

- Des règles de retrait permettant une bonne
insertion des constructions et garantissantun
reculsuffisantentre deuxconstructions

- Une règlede hauteur correspondantaux formes
urbainesde type pavillonnaire

- Unegestiondesvolumesen limite séparative

30%

50%

6m
10m 7m

16m

6m

3 ou 8m

6m

12m

6m
3m

10m
4m

15 / 16m maxi.

150m² maxi.
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Å Détail du dispositif au- delà de la bande de 30 mètres

Labasedu dispositifrèglementaireproposéau-delà
de la bande de 30 mètres comptée depuis la voie
est la même.

Cependant,un certain nombre de dispositionssont
ajustéesou ajoutées de manière à être adaptées
auxspécificitésdu site et notammentà garantirune
bonne insertion des futures constructionset une
préservationforteŘΩŜǎǇŀŎŜǎvertsde jardin. IlǎΩŀƎƛǘ
desdispositionssuivantes:

- Unreculspécifiquede 12mètresdepuisla bande
de 30 mètres afin de préserver un « espace
tampon », des espacesde transition, entre les
constructionsexistantesàƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊde la bande
de 30 mètreset les futuresconstructionset ainsi
de limiter leur impactpour leshabitantsactuels

- Une baisse de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜau sol maximale des
constructions pour laisser plus de place aux
espacesde jardin.

- Uneaugmentationde la part minimumde pleine
terre pour garantir la présence ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ
perméables,supportdebiodiversité.

- DesrèglesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴspécifiquesde manière
à garantir des espaces verts, de jardins,
généreux,qui se développent tout autour des
futuresconstructions.

25%30%

60%50%

8m

8m

8m
8m
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Å Le zonage proposé
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Å Le règlement proposé

Cettezonecorrespondauquartierde la GrandeHaie. Cequartier à dominantepavillonnaireprésentedesenjeux
importantssur le planpatrimonial(présencedeƭΩŀƴŎƛŜƴhôtel restaurant,maisonsmeulièresremarquables,etc.)
et environnemental(proximitédu site classéde la valléede la Bièvre,présencede jardinsetŎǆǳǊǎŘΩƛƭƻǘǎverts,
etc.).

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦdu dispositifrèglementaireest de permettre une évolutionmaitriséeet raisonnéedu quartier, tout en
respectantlescaractéristiquespropresàcette zone(formesbâties,rapportbâti / nonbâti, etc.).

ARTICLE1 - OCCUPATIONSETUTILISATIONSDUSOLINTERDITES

Sontinterditeslesconstructionset utilisationsdu solsuivantes:

1) les constructions,ouvragesou travauxà destinationde commerces,ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘhôtelier,
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎindustrielles,ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎΣŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎagricolesou forestières;

2) danslessecteurssituésdansun périmètresoumisà un risqueŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣreporté au plande zonage,les
sous-sols,caveset garagesenterrés;

3)ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde terrainsdestinésàƭΩŀŎŎǳŜƛƭdescampeurset descaravanes,en applicationdu Codede
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ;

4) ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde terrains destinés aux habitations légères et de loisirs prévues par le Code de
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ;

5) lesdépôtsdevéhicules,viséspar le codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ;

6) lesdépôtsnoncouvertsde matériaux,ferrailles,machines,combustiblessolides,déchets;

7) lesnouvellesinstallationsclasséespour la protection deƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣen applicationdesdispositions
desarticlesL.511-1 et suivantsdu codedeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ;

8) lesaffouillementset exhaussementsdu solnon liésà uneoccupationou utilisationdessolsadmiseau titre
du présentrèglement;

9)ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜetƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴde carrières;

10) danslessecteursriverainsou traverséspar lescanalisationsde gazhautepressionidentifiéessur le plan
des servitudes et dans une bande de 5 mètres de part et ŘΩŀǳǘǊŜde la canalisation,les nouvelles
constructions ou extensionsŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎRecevantdu Public (ERP)de plus de 100 personneset
ŘΩLƳƳŜǳōƭŜdeGrandeHauteur(IGH).

ARTICLE2 - OCCUPATIONSET UTILISATIONSDU SOLSOUMISESÀ DESCONDITIONS
PARTICULIÈRES

Sontadmises,sousconditions,lesoccupationset utilisationsdu solsuivantes:

1) EnapplicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-15 du CodedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣtout projet de construction,extensionet/ou
réhabilitationaboutissantà au moins20 logementsou 1 500m² de surfacede plancher,surunemêmeunité
foncière,devracomporteraumoins30%de logementsou de surfacede plancheren logementslocatifsou en
accessionà la propriétébénéficiantŘΩǳƴprêt aidédeƭΩ9ǘŀǘ;

2) lesconstructionsnouvelleset lestravauxréaliséssurdesconstructionsexistantesdansdessecteursfaisant
ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜprotectionautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜfigurantauplande zonage,dès
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lorsǉǳΩƛƭǎsont conçusdans le sensŘΩǳƴŜmise en valeur des caractéristiquesqui fondentƭΩƛƴǘŞǊşǘde la
constructionou la cohérencedeƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ(cf - Annexesdu règlement);

3) lesconstructions,ouvragesou travauxà destinationŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎartisanalesà conditionque soientmisesen
ǆǳǾǊŜtoutes les dispositionsutiles pour les rendre compatiblesavec le milieu environnantet permettre
ŘΩŞǾƛǘŜǊlesnuisanceset lesdangerséventuels;

4) dans les secteurssitués dansun périmètre concernépar un débordementsimulé du rû de Vauhallan,
reportéauplandezonage,il est recommandéde nepasenterrerlessous-sols,caveset garages;

5) dans les secteurs concernés par un débordement de la Bièvre et en attendant le PPRI, les
recommandationsdu SIAVBou de la DDTpour le rehaussementdu RCHselon la dernière grandecrue de
1982ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ.

6) dansles secteursriverainsou traverséspar les canalisationsde gazhaute pressionidentifiéessur le plan
desservitudeset dansunebandede 15 ou 30 mètresselonle diamètrede la canalisation(100ou 150mm) :
pour les nouvellesconstructionsou extensionsŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎRecevantdu Public(ERP)de plus de 100
personnesetŘΩLƳƳŜǳōƭŜde GrandeHauteur(IGH),ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊou le pétitionnairedevraengageruneétude
de sécuritépourǎΩŀǎǎǳǊŜǊque lesconditionsde sécuritésont satisfaisantesau regarddesrisquesprésentés
et détailler les éventuellesmesurescompensatoiresde type physiquesurƭΩƻǳǾǊŀƎŜde transport misesen
ǆǳǾǊŜ.

7) Rappel: les constructionset installationsnécessairesaux servicespublicsouŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif, dont les
ouvragesde transportŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ« HTB», ainsique les travauxde maintenanceou de modificationde ces
ouvragespourdesexigencesfonctionnelleset/ou techniques.

ARTICLE3 - CONDITIONSDEDESSERTEDESTERRAINSPARLESVOIESPUBLIQUESOU
PRIVÉESET5Ω!//:{AUXVOIESOUVERTESAUPUBLIC

3.1 Conditionsde dessertepar lesvoiespubliquesou privées

Lescaractéristiquesdesvoiesdedessertedoivent:

Á être adaptéesàƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜou à la destinationdesconstructionsǉǳΩŜƭƭŜǎdoiventdesservir;

Á permettreƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdu matérielde lutte contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet desservicesdesécurité;

Á permettre la dessertepour tout passagedesréseauxnécessairesàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴprojetée.

Toute nouvellevoie de dessertedoit avoir les caractéristiquesviséesci-dessuset en outre, leur tracé et leur
traitement doivent être définis au regardde la morphologiedu terrainŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdeƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴet de la
compositionde la trameviaireexistanteenvironnante.

3.2 ConditionsŘΩŀŎŎŝǎauxvoiesouvertesau public

Pourêtre constructible,tout terrain doit présenterun accèssur une voie publiqueou privée,à moinsque son
propriétairene justifieŘΩǳƴŜservitudede passagesuffisante,aménagéesur lesfondsde sesvoisinset instituée
paracteauthentiqueou parvoiejudiciaire,enapplicationdesarticles682et 685-1 du CodeCivil.

Lesaccèsde véhiculesmotorisésdoiventêtre adaptésàƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴet aménagésde façonà apporter la moindre
gêneà la circulationpublique. Leurscaractéristiquesdoivent permettre de satisfaireaux règlesminimalesde
desserte: réseauxdivers,défensecontreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣaccessibilitéauxpersonnesà mobilité réduite, protection
civile, brancardage,ramassagedes orduresménagères,etcΧ{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘdes terrains dontƭΩŀŎŎŝǎest constitué
par une servitude de passageou une bande de terrain, celles-ci doivent avoir une dimension adaptée à
ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜdu matérielde lutte contreƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜet desservicesde sécurité.
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Le nombre et la largeur des accèsdoivent être limités aux conditionsŘΩǳƴŜdesserte satisfaisantede la
construction.

Lalocalisationdesaccèsdesvéhiculesdoit être choisieen tenant comptedu risqueéventuelpour la circulation,
des plantations ou espacesverts publics, des dispositifsde signalisation,d'éclairagepublic, de supports de
réseauxou de tout autreélémentdemobilierurbainsituésurl'emprisede la voie.

Lorsquele terrain est riverainde plusieursvoies,ƭΩŀŎŎŝǎsurcelle(s)de cesvoiesqui présenteraitunegêneou un
risquepour la circulationpeut être interdit.

3.3 Caractéristiquesdesvoiesde desserteet desaccès

Saufindicationcontraire portée aux documentsgraphiques,la largeurŘΩŜƳǇǊƛǎŜdesvoiesde desserteet des
accèsnepeut être inférieureà :

Å 5 mètres,si ilsdesserventplusde5 logements;

Å 3,50mètres,si ilsƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘpas50mètresde longueuret desserventƧǳǎǉǳΩŁ5 logements.

Les voies en impasse, desservantplus de 5 logements, doivent permettre le demi-tour des véhicules,
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdeƭΩŀƛǊŜde demi-tour devantêtre conçupour consommerla moindresuperficiede terrain, tout
enpermettantuneƳŀƴǆǳǾǊŜsimple.

ARTICLE4 - CONDITIONSDE DESSERTEDES TERRAINSPAR LES RÉSEAUX5Ω9!¦Σ
5Ω;[9/¢wL/L¢;Σ5Ω!{{!LbL{{9a9b¢ET DE RÉALISATION5Ω¦bASSAINISSEMENT
INDIVIDUEL

4.1 Alimentation en eaupotable

Touteconstructionou installationsusceptiblede requérir une alimentationen eaupotabledoit être raccordée
auréseaudedistributionŘΩŜŀǳpotable.

4.2 Assainissement

ÀƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊŘΩǳƴmême terrain, les eauxpluvialeset les eauxuséesdoivent être recueilliesséparément. Les
installationsŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdoiventêtre réaliséesdansle respectdesprescriptionsenvigueur.

4.2.1 Eauxusées

Toute constructionou installation nouvelle ou existante,engendrantune productionŘΩŜŀǳȄusées,doit être
raccordée par une canalisation souterraine au réseau collectif ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘen respectant ses
caractéristiqueset conformémentà la règlementationenvigueur.

EnƭΩŀōǎŜƴŎŜŘΩǳƴréseaupublicŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣun dispositifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘindividuel sera admis sous
réservedu respectde la législationenvigueur.

4.2.2 Eauxpluviales

Afin de limiter lesapportset le débit de fuite deseauxpluvialesprovenantde surfacesimperméabiliséesversle
réseaupublic, des techniquesdites alternativesdoivent être misesen ǆǳǾǊŜ(noues,chausséesréservoirs,
fossésdrainants,bassins,rétentionŘΩŜŀǳen terrasse,récupérationΧ).

Larèglegénéraleest le non raccordementauxréseaux.

En casŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞtechnique justifiée, le débit de rejet dans le réseau collecteurŘΩŜŀǳȄpluvialesdoit
respecter les normes quantitatives et qualitatives prescrites par le Syndicat Intercommunal pour
ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘde la Valléede la Bièvre(SIAVB)et adoptéespar la commune.

Lesaménagementsréalisésdoivent permettre le libre écoulementdes eauxsur le terrain par des dispositifs
adaptésà la construction,à la topographiedu terrainet à la naturedu sous-sol.

Lesaires de stationnementde plus de 6 placesdoivent être dotéesŘΩǳƴdispositif de traitement avant rejet
adaptépourgarantiruneprotectionefficacede la qualitédeseaux.
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4.3 Réseauxdivers

Pour toute constructionnouvelle,les réseauxde distribution d'énergie(électricité,gaz),de télécommunication
(téléphone,câble)doiventêtre conçusensouterrain.

EncasŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴouŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘŘΩǳƴŜconstructionexistante,commepour toute constructionnouvelle,
les antenneset les parabolesdoivent être localiséesde façon à être le moins visiblepossibledepuisƭΩŜǎǇŀŎŜ
public. Doiventêtre, par ailleurs,prévuesdansles façades,les réservationspour les coffrets (EDF,GDF),pour
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜpublicéventuellementet pour lesréseauxde télécommunication.

LesdispositifstechniquespermettantƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎrenouvelablessont autoriséssousréserveque leur
positionnementet les matériauxutilisésassurentune bonne insertionà la constructionet limitent leur impact
phonique.

ARTICLE5 - SUPERFICIEMINIMALEDESTERRAINSCONSTRUCTIBLES

Sansobjet

ARTICLE6 - IMPLANTATIONDES CONSTRUCTIONSPAR RAPPORTAUX VOIES ET
EMPRISESPUBLIQUES

6.1 ChampŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ

Lesdispositionsdu présentarticleǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘauxconstructionsimplantéesle longdesvoiesde desserteet des
emprisespubliques(places,parcset jardinspublics,airesdestationnementpubliques,sentespiétonnesΧ).

6.2 Dispositionsgénérales

Lesconstructionsdoiventêtre implantéesavecun reculminimumde 6 mètrespar rapportàƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ.

ÀƭΩŀƴƎƭŜde deuxvoies,la constructiondoit respecterun recul de 4 mètres minimum par rapport àƭΩǳƴŜdes
voiesdesservantle terrainet de6 mètresminimumpar rapportàƭΩŀǳǘǊŜvoie.

6.3 Dispositionsparticulières

Leslocauxtechniquesliés aux différents réseaux,à la sécurité,à un servicepublic,à la voirie, à la gestiondes
eaux,à la protection phoniqueou à la distributionŘΩŞƴŜǊƎƛŜpeuventêtre implantésàƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘou en recul
ŘΩŀǳmoins1 mètre.

ARTICLE7 - IMPLANTATIONDES CONSTRUCTIONSPAR RAPPORTAUX LIMITES
SÉPARATIVES

7.1 ChampŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ

Lesdispositionsdu présentarticle régissentƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesconstructionspar rapport auxlimites séparatives
du terrain,ŎΩŜǎǘ-à-dire leslimites latéraleset de fond de terrain.

7.2 RèglegénéraleàƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊde la bandeA délimitée sur le plan de zonage

7.2.1 Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparativeslatérales

Lesconstructionspeuvent être implantéesau plus sur une des limites séparativeslatéralesou en retrait de
celles-ci.
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Lalongueurde la constructionimplantéesurla limite séparativenepeut excéder10mètres.

Au-delà de ces10 mètres un prolongementest autoriséà conditionǉǳΩƛƭrespecteles conditionscumulatives
suivantes:

Å la longueurdu prolongementne doit pasexcéder4 mètres;

Å la hauteur du prolongementsur la limite séparativedoit être inférieure ou égaleà 4 mètres. Cettehauteur
est mesuréeàƭΩŀǇƭƻƳōde la limite séparativeen tout point à compterdu sol existantavanttravaux. Encas
de toiture terrasse,celle-ci doit être inaccessible.

Pour les terrains existantsà la date ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴde la modification n°1 (23/09/2015) dont la largeur sur
alignementest inférieure à 12 mètres, les constructionspeuvent être implantéessur les limites séparatives
latéralesou en retrait decelles-ci.

Encasderetrait, lesconstructionsdoiventrespecterlesdistancesprévuesauparagraphe7.3.

7.2.2 Implantation desconstructionspar rapport auxlimites defond deterrain

Lesconstructionsou partiesde constructiondoiventêtre implantéesen retrait de la limite de fond de terrain, à
unedistanceminimalede12mètresǉǳΩƛƭy ait présenceou nondevues.

Pour les terrains existantsà la date ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴde la modification n°1 (23/09/2015) dont la profondeur
comptéedepuisƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘest inférieureou égaleà 25 mètres, les constructionsdoivent être implantéesen
retrait de la limite de fond de terrainàunedistanceminimalede 8 mètresǉǳΩƛƭy ait présenceou nonde vues.

7.2.3 Calculdesretraits

Å Pourlesconstructionsou partiesde constructioncomportantdesbaies: le retrait doit être aumoinségalà 8
mètres.

Å Pourlesconstructionsou partiesde constructionsne comportantpasde baies: le retrait doit être au moins
égal3 mètres.

7.3 Règlegénéraleau-delàde la bandeA délimitée sur le plan de zonage

7.3.1 Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives

Lesconstructionsou partiesde constructiondoiventêtre implantéesen retrait de toutes leslimitesséparatives.

7.3.2 Calculdesretraits

Leretrait doit être aumoinségalà 8 mètres.

Deplus,le retrait depuisla bandeA délimitéesurle plandezonagedoit être aumoinségalà12mètres.

7.4 Dispositionsparticulières

[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎΩŀƎƛǘde travauxŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣde surélévationouŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴŘΩǳƴŜconstructionexistanteimplantée
avec un retrait moindre, ceux-ci peuvent être réalisésdans le prolongement des murs de la construction
existantesousréservede ne pasexcéder10 mètresde long,auxquelspeuventǎΩŀƧƻǳǘŜǊun prolongementde 4
mètresŘΩǳƴŜhauteur inférieure ou égaleà 4 mètreset sousréserveǉǳΩŜƴcasde toiture terrasse,celle-ci soit
inaccessible. Toutefois,aucunebaienouvellene peut être crééesansrespecterlesdistancesde retrait prévues
auprésentarticle.

Lesannexes,àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdespiscines,peuventêtre implantéessur les limites séparativeslatéraleset de fond
deparcelleou enretrait decelles-ciŘΩŀǳmoins1 mètre.

[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴgarage,un retrait minimumde 3 mètresdepuisla limite de fond de parcelleest imposé. En
casŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴen limite séparativelatérale,la constructionne pourrapasexcéder6 mètresde long.

[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴŜpiscineouŘΩǳƴjacuzzi,le retrait de tout élémentconstitutif de la structure(bassin,plages,
margelles)doit aumoinsêtre égalà 3 mètresde toutes leslimitesséparatives.
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Tout élément technique et/ou équipement produisant des nuisances,tels que pompesà chaleur, doit être
implantéavecun retrait aumoinségalà 3 mètresde toutesleslimitesséparatives.

[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎΩŀƎƛǘde locauxtechniquesliésauxdifférents réseaux,à la sécurité,à un servicepublic,à la voirie,à la
gestion des eaux, à la protection phonique ou à la distribution ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣle retrait de toutes les limites
(séparativeslatéraleset de fond de terrain)doit aumoinsêtre égalà1 mètre.

[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎΩŀƎƛǘde constructionset installationsnécessairesaux servicespublicsouŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif, le retrait
doit aumoinsêtre égalà 1 mètre.

ARTICLE8 - IMPLANTATIONDESCONSTRUCTIONSSURUNEMÊMEPROPRIÉTÉ

8.1 ChampŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ

Lesdispositionsdu présentarticlesontapplicablesdansle casdeƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴde plusieursconstructionssurun
mêmeterrain.

8.2 Règlegénérale

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesconstructionssur un mêmeterrain doit respecterune distanceentre deuxconstructionsau
moinségale:

Å à la hauteur maximaleàƭΩŞƎƻǳǘou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜde la constructionla plus élevée,avecun minimum de 16
mètres,dansle casoùƭΩǳƴŜdesdeuxfaçadesou partiesde façadeconcernéescomportentdesbaies;

Å à la moitié de la hauteur àƭΩŞƎƻǳǘou àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜde la constructionla plus élevée,avecun minimum de 6
mètresdansle casoù lesdeuxfaçadesou partiesde façadeconcernéesne comportentaucunebaie.

8.3 Dispositionsparticulières

IlƴΩŜǎǘpasfixéderègle:

Å dèslorsqueƭΩǳƴŜdesconstructionsestuneannexe;

Å pour lesconstructionset installationsnécessairesauxservicespublicsouŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif.

ARTICLE9 - EMPRISEAUSOLDESCONSTRUCTIONS

9.1 RègleŘΩŜƳǇǊƛǎŜ

[ΩŜƳǇǊƛǎŜausoldesconstructionsnepeut excéder:

Å àƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊde la bandeAdélimitéesurle plandezonage: 30%de la superficiedu terrain.

Å au-delàde la bandeA délimitéesurle plande zonage: 25%de la superficiedu terrain.

Parailleurs,ƭΩŜƳǇǊƛǎŜausolmaximaleest fixéeà150m² parbâtimentŘΩǳƴseultenant.

9.2 Dispositionsparticulières

Pourlesconstructionsou installationsnécessairesauxservicespublicsouŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif,ƭΩŜƳǇǊƛǎŜau soldes
constructionsƴΩŜǎǘpasrèglementée.
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ARTICLE10- HAUTEURMAXIMALEDESCONSTRUCTIONS

10.1 ChampŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ

Lahauteur maximaledesconstructionsest mesuréeà compter du sol existantavant travauxƧǳǎǉǳΩŀǳpoint le
plus haut de la construction, non compris les ouvragestels que souchesde cheminéeset de ventilation,
antennes,machineriesŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣlocauxtechniques,gardescorpsΧ

Pourlesterrainsen pente, la hauteurdesconstructionsest mesuréedansun planparallèleau sol naturel avant
travaux. Lesrèglesde hauteursǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘaux points de la construction les plus hauts, notamment sur la
façadela plushaute(cf. schémadansle lexique).

10.2 Règlegénérale

Encasde toiture à pente, la hauteuràƭΩŞƎƻǳǘdu toit ne doit pasexcéder6 mètreset la hauteurmaximaledes
constructionsest fixéeà10mètres.

Encasde toiture terrasse,la hauteurmaximaledesconstructionsest fixéeà 7 mètres.

10.3 Dispositionsparticulières

Lorsquela constructionǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜsurune limite séparativeelle doitǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜsurcette limite dansun desdeux
gabaritsdéfinit ci-après:

Å 10 mètresde longueur,10mètresde hauteuraupoint centralet 6 mètresauxdeuxextrémités,complétépar
un secondgabaritde 4 mètresde longueur,4 mètresde hauteuren tout point le longde la limite séparative,
sousréserveǉǳΩŜƴcasde toiture terrasse,celle-ci soit inaccessible;

Å 10 mètres de longueur,7 mètres de hauteur en tout point le long de la limite séparativecomplétépar un
secondgabaritde 4 mètresde longueur,4 mètresde hauteur en tout point le long de la limite séparative,
sousréserveǉǳΩŜƴcasde toiture terrasse,celle-ci soit inaccessible.

LahauteurmaximaleŘΩǳƴŜannexeest limitée à 3,50 mètresen casde toiture à penteset à 3 mètresen casde
toiture-terrasseou àsimplepente.
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Enoutre, une hauteur différente à cellesfixéesau paraphage10.2 peut être admiseou imposéedansles cas
suivants:

Å pour lesouvragestechniquesqui, comptetenu de leur nature,supposentdeshauteursplusimportantesque
cellesfixéesauprésentarticle,telsquelespylônes,lesantennes;

Å pour les constructionset installationsnécessairesaux servicespublicsou ŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif, seule la règle
relativeà la hauteurmaximaleǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ.

Il n'est pasfixé de règlepour les ouvragesde TransportŘΩ;ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ« HTB» mentionnésdansla liste et sur le
plandesservitudes.

ARTICLE11 - ASPECTEXTÉRIEURDESCONSTRUCTIONSETAMÉNAGEMENTDELEURS
ABORDSςPROTECTIONDESÉLÉMENTSDEPAYSAGE

11.1 Règlegénérale

EnréférenceàƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.111-21 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣla situationdesconstructions,leur architecture,leurs
dimensions,leur aspectextérieur doivent être adaptésau « caractèreou àƭΩƛƴǘŞǊşǘdes lieux avoisinants,aux
sites,auxpaysagesnaturelsou urbains,ainsiǉǳΩŁla conservationdesperspectivesmonumentales».

11.2 Aménagementdesconstructionsexistantes

11.2.1 Principesgénéraux

DèslorsǉǳΩǳƴŜconstructionprésenteun intérêt architecturalau regard notamment de son ancienneté,des
matériauxconstructifsemployés,de sacomposition,de son ordonnancement,tous travauxréalisés,y compris
lesravalements,doiventmettre en valeurlescaractéristiquesde ladite construction. Celane fait pasobstacleà
la réalisationŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴde conceptionarchitecturalecontemporaine,dèslorsquesont conservésleséléments
ŘΩƛƴǘŞǊşǘde la constructioninitiale.

11.2.2 Matériaux et aspectdesfaçades

Lesmursou ouvragesenpierrede taille ou briquesprévuspour être apparentsdoiventêtre préservés,auregard
de la nature des travauxenvisagés. Sur cesmurs,ƭΩŜƴŘǳƛǘou la peinture est interdit, sauf si des contraintes
techniquesle justifient.

Enrevanche,lesmatériauxbruts(parpaing,bétonΧ) doiventêtre enduits.[ΩŜƴŘǳƛǘdoit être teinté.

Lescouleurspour les enduits et peinturesdes façadeset deshuisseries,doivent être choisiesen recherchant
une harmonieavecŘΩǳƴŜpart la nature de la constructionet ŘΩŀǳǘǊŜpart les constructionsavoisinantes. Les
enduitsde façadedoiventêtre de teintessable,ocreset terresnaturellesou gristrèsclair.

Lesmatériaux,enduitset peinture de couleursvives,foncés,ou blancainsique les matériauxŘΩŀǎǇŜŎǘbrillant
sont interdits.

Les percementsdans les façadesdoivent être conçuspour préserver une harmonie générale,notamment
ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘdesfaçadessurvoie. Il enestdemêmepour lespercementsréalisésen toiture.

11.3 Constructionsnouvelles

11.3.1 Façadeset pignons

Lesfaçadesnepourrontpasexcéder16mètresde linéaire.

Touteslesfaçadesdesconstructions,y comprislesmurs-pignonscréésou découvertsdoiventêtre traitésavecle
mêmesoinquelesfaçadesprincipaleset enharmonieavecleur contexte.

Les matériaux et les couleurs doivent être choisis pour que la construction demeure discrète dans son
environnement,sanspour autantexclureunearchitecturecontemporaine. Lesenduitsde façadedoiventêtre de
teintessable,ocreset terresnaturellesou gristrèsclair.
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Lesmatériaux,enduitset peinture de couleursvives,foncés,ou blancsainsique lesmatériauxŘΩŀǎǇŜŎǘbrillant
sont interdits.

Lesmatériauxbruts (parpaings,béton, carreauxde plâtreΧ), non conçuspour être laissésapparents,doivent
être enduits.

11.3.2 Toitures

Les matériaux extérieurs doivent être choisis de façon à offrir des garantiesde bonne conservation. Les
matériauxŘΩŀǎǇŜŎǘmédiocre(tôle ondulée,bitumeux, tuile de béton, plaquesfibrociment, bac acierΧ) sont
interdits.

Dansle casde toituresàpente,le volumede toiture doitǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜdansun gabaritdéfinipar :

Å la hauteurmaximaleàƭΩŞƎƻǳǘ

Å la hauteuraufaitage

Å Unquartde cerclereliantcesdeuxpoints(cf. schémaci-dessous)

11.3.3 Energiesrenouvelables

LesdispositifstechniquespermettantƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎrenouvelablessont autoriséssousréserveque leur
positionnementet lesmatériauxutilisésassurentunebonneinsertionà la constructionetǉǳΩƛƭǎne créentpasde
nuisancespour leur voisinage.

11.4 Élémentsde paysageet de bâtisà protéger(articleL.151-19 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ

Touslestravauxréaliséssurdesélémentsde bâtislocalisésauplande zonagefaisantƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜprotectionau
titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ(ensemblesurbains cohérents et architectures isolées
remarquables)doiventêtre conçusdansle respectdescaractéristiquesàpréserver(cf - Annexesdu règlement).

Lessentes,repéréesauplande zonageet faisantƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜprotectionautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19du codede
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣdoiventêtre conservéesdansleur intégralité.

11.5 Clôtureset traitement entreƭΩŜǎǇŀŎŜpublic et lesconstructions

11.5.1 TraitemententreƭΩŜǎǇŀŎŜpublicet lesconstructions

Dansle casde constructionsimplantéesen recul deƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣƭΩŜǎǇŀŎŜcomprisentre la constructionet la
voie doit être traité de façon à participer à la compositiondu front bâti et à son rapport avecƭΩŜǎǇŀŎŜpublic.
Dansle casoù cet espaceƴΩŜǎǘpasclos,il doit recevoirun traitement compatibleavecceluide la voie,toutefois,
la limite avecle domainepublicdoit être matérialisée.
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11.5.2 Clôtures

1) ClôturesàƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ

Lesclôturessur rue participentfortement à la qualité desespacesurbains. A ce titre, le choixdesmatériaux,les
couleurs doivent faire ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜattention particulière en respectant une harmonie avec les clôtures
existantesà proximité.

LesclôturessituéesàƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘdoiventêtre constituéesŘΩǳƴmuretŘΩǳƴŜhauteurmaximumde 0,80 mètre,
pouvantêtre surmontéŘΩǳƴbarreaudageverticalou horizontallargementajouré.

La hauteur totale de ces clôtures ne peut pas dépasser1,80 mètre, non compris la hauteur des murs de
soutènement.

Lesportailset portillonsdoiventégalementêtre ajouréset leur hauteurne peut dépasser1,80m.

Dansle quartier du PlanŘΩLƎƴȅΣle long de la rue de la Résistanceet de la rue de la Libérationainsi que du
boulevardŘΩLƎƴȅ(n°1 à 28), les clôtures doivent être implantées avec recul de 2 mètres par rapport à
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘafin de préserverƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜaveclesclôturesavoisinantes. Cesclôturesdoiventêtre composéesde
pilastresŘΩǳƴŜhauteurmaximalede 1 mètre,ŘΩǳƴmur bahutde0,60mètre maximumde hauteur. Ellespeuvent
être doubléesŘΩǳƴŜhaie ouŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎnon maçonnéset ne doivent pasdépasserune hauteur totale de 1,20
mètre.

Dansle secteurdes Sablons,les clôturesdoivent respecterune continuité et une harmonieavecles clôtures
existantesà proximitéenreprenantlesmêmescompositions,matériaux,couleurs.

2) Clôturesen limites séparatives

Lesclôturessituéesen limitesséparativesdoiventêtre identiquesà la clôtureàƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣpour la partie entre
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘetƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴde la constructionprincipale,ou constituées:

ÅŘΩǳƴgrillagedoubléou nonŘΩǳƴécranvégétal.

LespanneauxoccultantsontautoriséssousconditionŘΩşǘǊŜenboisouŘΩŀǎǇŜŎǘbois.

La hauteur totale de ces clôtures ne peut pas dépasser2 mètres, non compris la hauteur des murs de
soutènement.

Lesclôturesdoiventpermettre le passagede la petite faunesoit par un grillageà maillelâchesoit par la création
ŘΩǳƴpassageŘΩǳƴŜhauteurde 10cmaubasde la clôture.

[ΩŜƳǇƭƻƛà nu de matériauxdestinésà être recouverts(carreauxde plâtre, briquescreuses,parpaings,plaques
debéton,Χ) ou destinésàun autreusage(tôlesondulées,etc.) est interdit.

LamiseenǆǳǾǊŜdeclôturesayantƭΩŀǎǇŜŎǘdepanneauxbétonest interdite.

Lesmursenpierreexistantspeuventêtre conservéset restaurés.

3) Clôturesdanslessecteurssoumisà desrisquesŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ:

Å Dansles secteurssoumisau risqueŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴde la Bièvre, reportés au plan de zonage,des clôtures
hydrauliquementtransparentesdoivent faciliter ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘdes eaux : clôtures ajourées,clôtures avec
percementsΧ

Å Dansles secteurssituésdansun périmètre concernépar un risque de débordementdu rû de Vauhallan,
reporté au plan de zonage,des clôtureshydrauliquementtransparentespeuvent faciliterƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘdes
eaux: clôturesajourées,clôturesavecpercementsΧ
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Å Le muret des clôtures situéesà ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘseraŘΩǳƴŜhauteur maximum de 0,25 mètre, et peut être
surmontéŘΩǳƴbarreaudageverticalou horizontalajouréaumoinspour moitié.

11.6 Dispositionsdiverses

11.6.1 Antenneset élémentsdesuperstructure

Lesinstallationstechniquesétabliesen toiture (gaines,souches,antennes,machineries,caissons,canalisations,
panneauxsolairesou photovoltaïquesΧ), doivent être dissimulées,regroupéeset faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴtraitement
assurantleur meilleureintégrationvisuelle.

LesantennesŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴou de réception (radios,téléphones,télévisions,Χ), y compris les paraboles,doivent
être intégréesdansla conceptiondesconstructions,saufimpossibilitétechnique.

11.6.2 Locauxannexeset équipementstechniques

Lescoffrets,compteurs,boîtesauxlettres doiventêtre intégrésdanslesconstructionsou lesclôturesselonune
logiquede dissimulationqui tient comptedesmodénatureset desmatériauxconstructifs.

Leslocauxtechniquesdoivent être intégrésdansla compositionarchitecturaledu ou des constructionset de
leursespacesextérieurs.

Lesannexesdoivent être traitées avecle mêmesoinque les constructionsprincipaleset en harmonieavecles
matériauxemployés.

ARTICLE 12 - OBLIGATIONSIMPOSÉESAUX CONSTRUCTEURSEN MATIÈREDE
RÉALISATION5Ω!Lw9{DESTATIONNEMENT

Lestationnementdesvéhiculescorrespondantauxbesoinsdesconstructionset installationsdoit être assuréen
dehorsdesvoies.

Lorsde toute opérationde construction,d'extension,ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de changementde destination,il doit
être réalisédesairesdestationnementaccessiblesselonlesdispositionssuivantes.

Dèslors que la destinationde la constructionprojetéeƴΩŜǎǘpasexpressémentprévuepar les dispositionsci-
dessous,il y a lieu de retenir les normesapplicablesà la destinationla plus prochede celle de la construction
projetée.

12.1 Normesminimalesde stationnementpour lesnouvellesconstructions

12.1.1 Pourlesconstructionsà destinationŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ

1 placepar tranchede 70m² desurfacede plancher,avecun minimumde2 placespar logementet :

Å 1 placeextérieureminimumpar logement;

Å 1 placecommandéemaximumpar logement;

Å Encomplémentdesobligationsci-dessus,la réalisationde placesvisiteursest imposéepour desopérations
portant le nombre de logements à 2 et plus. Dans ce cas, il doit être créé au moins 0,5 place de
stationnementsupplémentairepar logement. Lenombredeplacesestarrondiaunombreentier supérieur.

Å Pour des opérations de 2 logementsou plus, la création de placesde stationnement commandéesest
interdite (cf. définition enannexe« placecommandée»)

Å 1 placepar logementpour lesconstructionsde logementslocatifssociaux.

Lasuppressiondesplacesde stationnementexistantesest interdite. Touteplacesuppriméedoit être recrééesur
la mêmeunité foncière.

12.1.2 Pourlesconstructionsà destinationdebureaux

Å 1 placedestationnementpar tranchede 55m² desurfacede plancher.
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12.1.3 Pourlesconstructionsnécessairesà un servicepublicouŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif

Lenombrede placesde stationnementà aménagerpour lesvéhiculesdoit être déterminéen tenant comptede
la nature,de la situationgéographique,du regroupementet du typeŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴdeceséquipements.

12.2 Normesde stationnementpour lesconstructionsexistantes

Ledécomptedesplacesestdifférent selonla naturedeƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴenvisagée:

12.2.1 Pourlesextensionset réhabilitation deconstruction

Aucuneplacede stationnementƴΩŜǎǘrequisedèslors que les travauxsont réalisésdansle volumebâti existant
ouǎΩƛƭǎconduisentà une augmentationde la surfacede plancherde moinsde 25 m². Au-delà,lesnormesfixées
au12-1-1 ci-dessussontapplicables.

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicableaux travaux de transformation ou
d'améliorationde constructionsaffectéesà deslogementsfinancésavecun prêt aidépar l'Etat, y comprisdans
le casoù cestravauxs'accompagnentde la créationde surfacede plancher,dansla limite d'un plafondde 50 %
de la surfacedeplancherexistanteavantle commencementdestravaux.

12.2.2 Pourleschangementsdedestination

Lenombredeplacesexigéestceluiprévuauparagraphe12-1 ci-dessus.

12.3 Modalitésde calculet de réalisationdesplacesde stationnement

Dèslors que la norme de stationnementest expriméepar tranche,la placede stationnementest comptabilisée
par trancheentamée.

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜconstructioncomporteplusieursdestinations(habitat,bureaux,Χ), lesnormesafférentesà chacune
ŘΩŜƭƭŜǎsont appliquéesau prorata des superficiesǉǳΩŜƭƭŜǎoccupentrespectivement. Toutefois,ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘdes
constructionsŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎcomportant plusieursaffectationsou destinations(bureaux,ateliersΧ), le calcul des
placesǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜauregarddeƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴdominantepar rapportà la surfacedeplanchertotale.

Lesplacesde stationnementne peuventavoirune largeurinférieureà 2,50 mètreset une longueurinférieureà
5 mètres.

LesrampesŘΩŀŎŎŝǎauxparcsde stationnementsouterrainsne peuventavoirunepentesupérieureà 17%. À leur
débouchésur la voie, les rampes doivent comporter un palier de 5 mètres de longueur ayant une pente
maximalede5%, saufencasŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞtechnique.

12.4 EncasŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞde réaliserdesairesde stationnement

En cas de difficultés, justifiées par des raisonstechniques(nature du sous-sol,Χ), architecturalesou patri-
moniales,ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊsur le terrainŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜdeƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴou danssonenvironnementimmédiat, le nombre
ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎnécessairesau stationnement,le pétitionnairepeut être tenu quitte de cesobligationssoit en
réalisantlesplacesde stationnementsurun terraindistinctsituédanssonenvironnementimmédiat,soit :

Å en justifiant deƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴŘΩǳƴŜconcessionà long terme dansun parcpublicde stationnementexistantou
encoursderéalisation

Å en justifiant deƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴdeplacesdansun parcprivédestationnementexistantou encoursderéalisation

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜaire de stationnementa été priseen comptedansle cadreŘΩǳƴŜconcessionà long terme ouŘΩǳƴ
parc privé de stationnement,elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou partie, à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴŘΩǳƴŜ
nouvelleautorisation.

12.5 Lestationnementdesdeuxrouesmotorisés

Pourlesconstructionsnouvellescomportantplusde 2 logementset pour lesconstructionsentièrementdestinée
àdu bureau,un localcouvert,closet aisémentaccessibledoit être aménagépour stationner
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les deux roues. Ce local doit être ŘΩǳƴŜsuperficieau moins égaleà 2% de la surfacede plancher,avecun
minimumde 5 m².

Ces normes ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘpas aux constructionsde logements locatifs ou en accessionà la propriété
bénéficiantŘΩǳƴprêt aidédeƭΩ9ǘŀǘ.

Pourlesautresdestinations,le nombreŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎdoit être déterminéen fonctiondesbesoinsestimés.

12.6 Lestationnementvélos

12.6.1 Pourlesconstructionsà destinationŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴcomprenantau moins3 logements

Å 0,75m² par logementpour leslogementsjusqu'à2 pièces

Å 1,5 m² par logementdanslesautrescas

12.6.2 Pourlesconstructionsà destinationdebureaux

Å 1,5 m² pour100m² de surfacedeplancher

12.6.3 Pour les constructionsà destinationŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣde commercesde plus de 500 m² de
surfacedeplancher,etŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎpublics

Å 1 placeaumoinspourdixemployés

Å du stationnementvisiteursen tenantcomptedesbesoinsauregardde la naturede la construction

12.6.4 Pourlesétablissementsscolaires

Å 1 placepour8 à12élèvespour lesécolesprimaires

Å 1 placepour3 à5 élèvespour lescollèges,lycées,universitéset autres

ARTICLE 13 - OBLIGATIONSIMPOSÉESAUX CONSTRUCTEURSEN MATIÈREDE
RÉALISATION5Ω9{t!/9{LIBRES,5Ω!Lw9{DEJEUXETDELOISIRSETDEPLANTATIONS

13.1 Traitementdesespaceslibres

Lesespaceslibresauxabordsde la constructiondoiventêtre traités avecun soinparticulierafin de participerà
soninsertiondansle site,àƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdu cadredevieet à la gestiondeƭΩŜŀǳpluviale.

Selonleur nature ou leur vocation (espacesde circulation, jardins, terrasses,aires de stationnementΧ), leur
traitementpaysagerdoit être appropriéà leur fonctionen tenant compte:

Å de ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdu bâti sur le terrain afin ǉǳΩƛƭǎne soient pas uniquement le négatif de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜdes
constructionsmaisǉǳΩƛƭǎsoientconçuscommeun accompagnementou un prolongementdesconstructions;

Å de la compositiondesespaceslibresvoisins,afindeparticiperàunemiseenvaleurglobale;

Å de la topographie,la géologieet de la configurationdu terrain afin que leur conceptionsoit adaptéeà la
nature du terrain, notamment pour répondre à des problématiquesde ruissellementet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
paysagerdequalité;

Å deƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎΩŀƎƛǘŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘpaysagersvégétalisés;

Å de la problématiquede la gestiondes eauxpluviales,telle ǉǳΩŜƭƭŜest prévue àƭΩŀǊǘƛŎƭŜ4, ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘde la
compositionet du traitementdesespaceslibres.

Lesconstructionsréaliséessur desterrainsarborésdoivent être conçuespour assurerla meilleurepréservation
possibledesspécimensexistantsou leur remplacementparun systèmeŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ.

Dansle quartier du PlanŘΩLƎƴȅΣla partie du terrain située entreƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘet la clôture doit être traitée en
espacevert.
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13.2 Règlegénérale

13.2.1 Lesespacesdepleineterre

Desespacesvertsdepleineterre doiventêtre conservés:

àƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊde la bandeAdélimitéesurle plandezonage: suraumoins50%de la superficiedu terrain.

Au-delàde la bandeA délimitéesurle plandezonage: suraumoins60%de la superficiedu terrain.

Enoutre, 40%de la superficiedu terrain compriseentreƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘet la constructionprincipaledoivent être
conservésen espacesverts de pleine terre. Cette superficieest comptabiliséedans la superficietotale des
espacesdepleineterre.

13.2.2 Lesplantations

Au moins un arbre de haute tige doit être planté pour 200 m² ŘΩŜǎǇŀŎŜlibre (arbre existant conservéou à
planter).

13.3 Dispositionsparticulières

Lesdispositionsprévuesci-dessusneǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘpas pour les constructionsou installationsnécessairesaux
servicespublicsouŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectifdèslorsquelesmodalitésde fonctionnementde ceux-ciƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘ.

13.4 Elémentsde paysage

Lessentes,repéréesauplande zonageet faisantƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜprotectionautitre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-19du codede
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣdoiventêtre conservéesdansleur intégralité.

13.5 Espacesvertsà protéger (EVP)

Lesespacesverts à protégerdélimitésau plan de zonage,au titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-23 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ
doiventêtre préservéset misenvaleur.

Tout aménagementdoit préserversadominantevégétaleet les plantationsexistantesde qualité doivent être
conservéesou remplacéespar desespècesde qualité équivalente. Seulesdesconstructionslégères,telles que
desabrisde jardin,peuventy être implantéesavecuneemprisemaximumde 8 m². Lasuppressionponctuellede
ces espacesest admise dès lors ǉǳΩŜƭƭŜest compenséepar la créationŘΩǳƴespacevégétaliséde même
contenancesur le terrain.

ARTICLE14- COEFFICIENT5Ωh//¦t!¢LhbDESSOLS

Sansobjet.

ARTICLE15- OBLIGATIONSIMPOSEESAUXCONSTRUCTIONS,TRAVAUX,INSTALLATIONS
ET AMENAGEMENTS,EN MATIERE DE PERFORMANCESENERGETIQUESET
ENVIRONNEMENTALES

La limitation maximale de la consommation énergétique des constructions doit être recherchée. Les
constructionsnouvellesdoivent être réaliséesdans le respect au minimum des obligations en matière de
performanceénergétiqueen vigueur. Il en est de même lors des travaux de rénovation et/ou extensionde
constructionsexistantes.

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴde système de production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜrenouvelableainsi que tous dispositifs concourant à la
productionŘΩŞƴŜǊƎƛŜnon nuisante sont préconisésà condition d'être intégrés de façon harmonieuseà la
construction.
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ARTICLE16- OBLIGATIONSIMPOSEESAUXCONSTRUCTIONS,TRAVAUX,INSTALLATIONS
ET AMENAGEMENTS,EN MATIERE D'INFRASTRUCTURESET RESEAUX DE
COMMUNICATIONSELECTRONIQUES

Lesconstructionsà destinationŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴet les constructionsà destination de bureauxet ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ
hôtelier devront intégrer la possibilitéŘΩşǘǊŜreliéesà un réseaude communicationsélectroniquesà très haut
débit en fibre optique de manière à respecter les dispositionsinscrites à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR111-14 du Code de la
constructionet deƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ.
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Cetteétude,menéeen concertationétroite avecles
habitants, a permis ŘΩŞǘŀōƭƛǊun état des lieux
sincèredu quartier.

Les atouts et contraintes du site ont été mis en
lumière, bien entendu. Mais la concertation a
surtout révélé un fort attachementdes habitantsà
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞde leur quartier.

Celaa permis de définir une évolution possibledu
quartier dans la continuité de son histoire. Car il
ǎΩŀƎƛǘbiende faire en sorteque le quartier continue
de vivre, ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΣy compris dans le contexte
francilien que nous connaissons,mais aussi que
cette évolution se fasse dans le respect de son
identité et de sescaractéristiques,que cesoit sur le
plan urbain, paysager, patrimonial ou encore
environnemental.

Le scénarioretenu constitue une pisteŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ
qui répondàƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesenjeuxsoulevéset aux
aspirationsdeshabitants.

Il ǎΩŀƎƛǊŀdésormais,sur la base de cette étude
spécifiqueet de sesconclusions,ŘΩŀƧǳǎǘŜǊle PLUen
y intégrant un dispositif règlementaire issu des
propositionsfaiteset retenues.

Celapourra se faire dansle cadreŘΩǳƴŜprocédure
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdu PLUde typemodification.

Conclusion

tƘƻǘƻ ǇǊƛǎŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ 
concertation avec les habitants


